
 

   

   

   

   

Financement de la formation des contrats de professionnalisation 

et des périodes de professionnalisation, selon le diplôme préparé 

 

 
Prise en charge horaire Fafih en 2012 

 
 
 
 

 

1 – CQP  

 

 
 

Contrat de professionnalisation : 14 € l’heure de formation 
dont 13 € maximum à l’organisme de formation et 1 € minimum à l’entreprise 

 
Période de professionnalisation : 14 € l’heure de formation à l’organisme de formation 

 

CQP Commis de cuisine 

CQP Cuisinier (cuisine des saveurs, des terroirs et des traditions) 

 

CQP Assistant d’exploitation 

CQP Serveur restauration 

CQP Agent de restauration 

CQP Employé technique de restauration 

CQP Employé qualifié de restauration 

CQP Pizzaïolo  

CQP Employé d’étage 

CQP Réceptionniste 

CQP Gouvernante d’hôtel et de santé 

CQP Croupier aux jeux de table 

CQP Hydro technicien(ne) 

CQP Barman du monde de la nuit  

CQP Opérateur vidéo 

CQP Agent Sécurité 
 

 

CQP Chef gérant (uniquement période de professionnalisation)                                                              

CQP Exploitant en restauration (uniquement période de professionnalisation) 
 

 

 

 

 
 

2 – RECAPE 
 

 
 

 

Contrat de professionnalisation : 13 € l’heure de formation 
dont 12 € maximum à l’organisme de formation et 1 € minimum à l’entreprise 

 
Période de professionnalisation : 13 € l’heure de formation à l’organisme de formation 

 

RECAPE (Reconnaissance d’Aptitude à l’Emploi) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 
 

3 – PRODUCTION : cuisine – pâtisserie - sommellerie 

 

 

Contrat de professionnalisation : 12 € l’heure de formation 
 dont 11,50 € maximum à l’organisme de formation et 0,50 € minimum à l’entreprise 

 

Période de professionnalisation : 12 € l’heure de formation à l’organisme de formation 
 

CAP Cuisine 

CAP Pâtissier -glacier-chocolatier-confiseur 

CAP Charcutier - traiteur  

CAP régional Cuisine – option Crêperie 
 

TP Cuisinier 

TP Cuisinier de collectivité 
 

MC Cuisinier en desserts de restaurant 

MC Pâtisserie, glacerie…  

MC Traiteur  

MC Organisateur de réception 
 

MC Sommellerie 
 

BAC PRO Restauration / option Cuisine 
 

BP Cuisinier 

BP Sommelier  

BP Charcutier – Traiteur  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

4 – SERVICE 

 

 

Contrat de professionnalisation : 10 € l’heure de formation 
dont 9,50 € maximum à l’organisme de formation et 0,50 € minimum à l’entreprise 

 

Période de professionnalisation : 10 € l’heure de formation à l’organisme de formation 
 

CAP Restaurant 

CAP Service Café Brasserie 
 

TP Garçon ou Serveuse de Restaurant 

TP Agent de Restauration 
 

MC Barman 
 

BAC Pro Restauration / option Service 
 

BP Restaurant 

BP Barman 
   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 

 
 
 
 
 
 
 
  

 

5 – AUTRES DIPLÔMES DU SECTEUR  
 

 

 

Contrat de professionnalisation : 9,15 € l’heure de formation 
 

Période de professionnalisation : 9,15  € l’heure de formation à l’organisme de formation 
 

CAP Services hôteliers 

CAP Employé technique de collectivités 

CAP Agent polyvalent de restauration 

CAP Agent technique d’alimentation 
 

TP Réceptionniste en hôtellerie 

TP Agent d’hôtellerie 

TP Crêpier 
 

MC Accueil Réception 
 

BP Gouvernante 
 

BTS HR / Mercatique Gestion 

BTS HR / Art Culinaire – Art de la Table 
 

LICENCE Professionnelle Hôtellerie Restauration 
 
 
 

 
 

6 – AUTRES DIPLÔMES TRANSVERSAUX 

 

Contrat de professionnalisation : 9,15 € l’heure de formation 
 

Période de professionnalisation : 9,15 € l’heure de formation 
 (formations non diplômantes ou formations transversales) 
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